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INVITATION PRESSE 

 

Le Conquet, le lundi 28 mars 2022 

 
Mercredi 30 mars : journée de nettoyage du marais de 
l’Aber, un site exceptionnel entre terre et mer 

Situé aux portes de la Presqu’île de Crozon, le site de l’Aber est un 
lieu singulier, unique et emblématique de la baie de Douarnenez. Son 
histoire et sa géologie particulières sont tout aussi riches que la 
biodiversité qu’il abrite. 

Le marais est un habitat très riche, propice à la reproduction et la 
croissance de nombreux poissons marins comme le bar ou la daurade 
royale mais aussi très apprécié d’espèces d’oiseaux (intérêt national 
pour le chevalier aboyeur par exemple) ou de mammifères comme la 
loutre d’Europe.  
 

 

Les zones humides, carrefour des déchets de la terre et de la mer 

Les zones humides ne sont pas seulement des espaces remarquables 
par leur biodiversité, elles servent aussi de protection contre les 
inondations. 
En effet, la flore dense et basse des marais freine le ruissellement, 
absorbe le débordement des rivières, et atténue l’impact des 
immersions marines lorsque les tempêtes se conjuguent avec les 
grandes marées. 
Mais cette particularité des zones humides en fait aussi des sites 
vulnérables aux pollutions car elles accumulent les déchets venus de 
la mer et de la terre, et sont difficiles d’accès. 
 
  

Bar juvénile (Dicentrarchus labrax)  
Livier Schweyer / Office français de la 
biodiversité 
 

Marais de l’Aber 
Laëtitia Beauverger / Office français de la 
biodiversité 
 

https://parc-marin-iroise.fr/editorial/le-marais-de-laber
https://fr.calameo.com/ofbiodiversite/read/003502948f047dda065f5?view=book&rel=0&enablejsapi=1&version=3&playerapiid=ytplayer&page=1
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Une journée d’échange et de ramassage 

La gestion du site a été confiée en 2017 au Parc naturel marin d’Iroise 
et à la Communauté de commune du pays de Crozon et de l’Aulne 
Maritime (CCPCAM) par le propriétaire, le Conservatoire du Littoral. 
Cette collaboration a permis la rédaction d’un nouveau plan de 
gestion. Il présente l'état des lieux et les enjeux de conservation, 
ainsi que les objectifs de conservation, le programme d'actions et 
l'évaluation des actions menées pour les 10 prochaines années. 
 

Parmi elles, une action cible la pollution qui s’accumule dans le 
marais. Elle se décline concrètement par une veille continue des 

événements particuliers mais aussi par la mise en œuvre régulière d’opérations de nettoyage. C’est 
dans ce cadre que le Parc organise une journée de cohésion le mercredi 30 mars avec des membres du 
conseil de gestion dont son président Maël de Calan, les agents de la CCPCAM, et des agents de 
l’Office français de la biodiversité (agents du parc et du service départemental).  
 
Ce sont donc une quarantaine de personnes qui vont procéder au ramassage des déchets accumulés 
sur le site pendant une journée.  
 

Freiner les pollutions de la source à la plage  

Comme partout en Iroise les déchets retrouvés à l’Aber sont 
majoritairement en plastique (90%). Ces déchets sont 
principalement issus des activités de pêche (31%) et d’emballages 
alimentaires. 
 
Le parc a déjà organisé des dépollutions du marais en mars 2017 et 
février 2018. L’établissement public de gestion et d’aménagement 
de la Baie de Douarnenez (EPAB) et la CCPCAM organisent 
également des ramassages réguliers. 
 
Et tout le monde s’y met car le site est aussi un lieu privilégié pour 
l’organisation de collectes citoyennes et spontanées. Un bac à 
marée y a donc été installé fin 2019. L’entreprise qui collecte les déchets de ces bacs (et qui en réalise 
le suivi pour le parc) récolte d’ailleurs à chaque passage des tas éparses de déchets réalisés par des 
collecteurs citoyens.  

Invitation presse 

Vous êtes invité au lancement de la journée de nettoyage du Marais de l’Aber  

Le mercredi 30 mars 

à 10h au Four à chaux de Rozan, au marais de l’Aber, 29160 Crozon 
 

   
 
 
 

 

 

Dépôt de déchets plage de l’Aber 
Laëtitia Beauverger / Office français de la 
biodiversité 
 

Suivi scientifique dans le marais 
Laëtitia Beauverger / Office français de la 
biodiversité 

https://parc-marin-iroise.fr/documentation/plan-de-gestion-du-marais-de-laber
https://parc-marin-iroise.fr/documentation/plan-de-gestion-du-marais-de-laber
https://www.google.com/maps/place/Four+a+chaux+de+Rozan/@48.236262,-4.428917,17.92z/data=!4m12!1m6!3m5!1s0x0:0xb0187c7982fb6601!2sFour+a+chaux+de+Rozan!8m2!3d48.2365963!4d-4.4284827!3m4!1s0x0:0xb0187c7982fb6601!8m2!3d48.2365963!4d-4.4284827

